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Représenter : 

 l’échelle (entre 1/50e et 1/500e) 

 l’orientation (direction du nord) 

 les limites de propriété 

 le projet vu de dessus avec les débords de toiture 

 les cotes (longueur, largeur)  
- du terrain 
- du projet 
- des distances du projet par rapport à la voie publique et aux limites 

séparatives 

 les cotes terrain naturel (TN) et terrain fini (TF) aux angles de la 
construction 

 le raccordement aux réseaux  (+ emplacement assainissement 
individuel le cas échéant) 

 les accès 

 le stationnement 

 l’angle des prises de vues des 2 photos du terrain (PC7 et 8) 

la ligne où le projet est représenté sur le plan de coupe 

OBJECTIFS :   

- présenter le projet dans sa totalité 

- vérifier que les futures constructions respectent les différentes règles d’implantation et de hauteur (cf. règlement du document 
d’urbanisme en vigueur) 

- connaître le projet d’aménagement du terrain, l’organisation des accès à la voie publique et des branchements sur les réseaux 

PLAN DE MASSE  (DP2 – PC2 – PCMI2)  

 
 

Exemple 1 : plan masse d’abri de jardin réalisé à la main sur la base d’un extrait cadastral  
Cadastre.gouv 

http://www.pays-iroise.bzh/
https://www.pays-des-abers.fr/
https://cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do
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Exemple 2 : plan masse d’une construction nouvelle d’habitation 

PLAN DE MASSE (DP2 – PC2 – PCMI2)  

 
 

Angles des prises de vue 

Orientation 

Limite de propriété 

Accès et stationnements 

Projet vu du dessus 

Raccordement aux réseaux 

Distances par rapport aux limites 
séparatives et à la voie publique 

Cotes du projet 

Cotes terrain naturel et terrain fini 

http://www.pays-iroise.bzh/
https://www.pays-des-abers.fr/

